
Tarifs
des frais de séjour à compter du 01/07/2021

Forfait hospitalier ……………………………………………………………………………...........................… 20 € / jour

Prix de journée  (Prise en charge régime obligatoire si 100%)
Hospitalisation complète SSR polyvalents ………………………………………............................….… 179.92 €
Hospitalisation complète SSR spécialisés ………………………………………............................…..… 229.00 € 
Hospitalisation temps partiel ………………………………………………………..……...........................… 182.50 €

Tarification de la chambre individuelle

Tarifs « multimédia »
Téléphone ………………….…….……..…........................…..… 5,40 €  d’ouverture de ligne + 0.16 €  l’unité
Télévision (TNT)  ….……….…………………………………………………..…………………….…….................… Gratuite

Le Directeur
Centre de Soins de Suite et de Réadaptation

Villa Notre Dame
Vincent ELINEAU
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>>> Nous vous invitons à mettre à jour votre carte Vitale et à prendre contact avec votre 
mutuelle pour une éventuelle prise en charge de ces prestations complémentaires

>>> Les tarifs peuvent être amenés à évoluer chaque année

Chambre

TARIF PUBLIC 54 €

Selon le décret 2019-719 du 8 juillet 2019, la chambre seule sera facturée pour chaque journée, y compris le 
jour de sortie (quelle que soit l’heure de départ).


